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COMMUNICATION MUNICIPALE N° 4/2015 

 

 le 4 février 2015 

Concerne :  
Nouveaux bourgeois de La Tour-de-Peilz en 2014. 

 
  
 Au Conseil communal de 

1814 La Tour-de-Peilz 
  

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, 
 
En vertu de la loi sur le droit de cité vaudois (LDCV) du 28 septembre 2004 entrée en vigueur le 
1er mai 2005, nous vous communiquons les noms des nouveaux bourgeois assermentés par le Conseil 
d'Etat en 2014, par naturalisation ordinaire (art. 8 LDCV) : 
 

- ALIJEVIC Senida 

- ARTHAUD Jean-François et 
MERCIER Brigitte 

- BYKHOVSKAYA Kristina  

- CARPENTIERI Jean et Eva 

- DA SILVA CABRAL Luciano et 
FERREIRA CABRAL Maria da 
Conceiçao 

- DE PARI Rosaria  

- FONTANA Paolo  

- GUTTIERREZ Francisco 

- GYÖNGYÖS Tünde  

- KENAGHAN Jeremy Mathias et Irène 

- LAJUGIE Marie-Paule 

- LA ROSA Antonino 

- LEKOSKI Saso 

- RICHARD Alexis et RICHARD, née 
SEVEZ, Virginie  

- ROYER Frédéric 

- SCHUERMANS Bruno et DE JONGE 
Anna  

- STEINHAUSER Hans-Joachim et 
Jacqueline 

- SZEKELY Laszlo et 

- ZAGORAC Dusan et Dragica 
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Ont également été assermentés en 2014, selon la naturalisation facilitée des étrangers nés en Suisse 
(art. 25 LDCV) : 
 

- CARPENTIERI Julia 

- DI MATTEO Karim 

- GRUTTA Valentine 

- MARINHEIRO Leandro 

- RANKIN Scott Allan  

 
ainsi que les personnes mentionnées ci-dessous, selon la naturalisation facilitée des jeunes de la 
deuxième génération âgés entre 14 et 24 ans révolus (art. 22 de la LDCV) : 
 

- AGULHAS FONTES Ana Rita  

- CHALIFOUR Hugo 

- DI LALLO Francesco Xavier 

- MILCENT Amélie 
 
D’autre part, la Municipalité n’a été saisie, en 2014, d’aucune demande de bourgeoisie selon les 
articles 30 à 33 et 40 à 42 de la LDCV, ni de demande de réintégration dans la bourgeoisie de la 
commune, conformément aux articles 34, 35, et 36 LDCV. 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
 Le syndic : Le secrétaire : 
  
 
 
  
 Lyonel Kaufmann Pierre-A. Dupertuis 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Adopté par la Municipalité le 19 janvier 2015 
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